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Le présent rapport contient des indications relatives aux éléments suivants : 
 
Partie 1 : Considérations générales 

 Cadre 1 : Base du présent rapport 
 Cadre 2 : Priorité 

 
 

Partie 2 : Opinion sur la brevetabilité 

 Cadre 3 : Remarques de clarté 

 Cadre 4 : Observations à propos de revendications modifiées qui s’étendent au-delà du contenu     
de   la demande telle qu’initialement déposée  
 Cadre 5 : Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application 
Industrielle 
 Cadre 6 : Défaut d’unité d’invention 
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Partie 1 : Considérations générales  

 
Cadre 1 : base du présent rapport 
 
Les pièces suivantes servent de base à l’établissement du présent rapport : 
 

 Demande telle qu’initialement déposée  

 Demande modifiée suite à la notification du rapport de recherche préliminaire : 

• Description/ Description limitée 
6 Pages 

• Revendications 
11 

• Planches de dessin 
7 Pages 

 Observations à l'appui des revendications maintenues 

 Observations des tiers suite à la publication de la demande 

 Réponses du déposant aux observations des tiers 

 Nouveaux documents constituant des antériorités : 

• Suite à la recherche complémentaire  (Couvrant les documents de l’état de la technique qui n'étaient pas 
disponibles à la date de la recherche préliminaire) 
 

              
• Suite à la recherche additionnelle (couvrant les éléments n’ayant pas fait l’objet de la recherche 

préliminaire) 
US2011072740 ; DIETER D B et al ;  2011-03-31 

               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

tahiri
Tampon 
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Partie 2 : Opinion sur la brevetabilité 

 

Cadre 5: Déclaration motivée quant à la Nouveauté, l’Activité Inventive et l’Application Industrielle 
 

Nouveauté (N) 

 
 
Activité inventive (AI) 
 
 
 
Possibilité d’application Industrielle 
(PAI) 
 
 

Revendications  1-11 
Revendications  aucune 
 
 
Revendications  1-11 
Revendications  aucune 
 
 
Revendications  1-11 
Revendications  aucune 

 
 

             Oui 
Non 

 
 

Oui 
Non 

 
 

Oui 
Non 

 
 

 

 
D5 : US2011072740   
  

1. Nouveauté (N) : 

Aucun des documents mentionnés ci-dessus ne divulgue un suiveur solaire avec piédestal en béton 

armé comprenant toutes les caractéristiques techniques décrites dans la revendication 1. D’où l’objet 

de la revendication 1 est nouveau conformément à l’article 26 de la loi 17-97 modifiée et complétée 

par la loi 23-13. 

Les revendications 2-11 sont dépendantes à la revendication 1 et donc elles sont nouvelles. 

 

2. Activité inventive (AI) : 

2.1- Le document D5, qui est considéré comme l'état de la technique le plus proche de l'objet de la 

revendication 1, divulgue (les références entre parenthèses s’appliquent au document D1) : 

Un suiveur solaire avec piédestal en béton armé comprenant : 

- une surface de capture (12) 

- une structure de support (24) 

- une base en béton armé (14) pour supporter le panneau du suiveur solaire (paragraphe 27), la 

dite base (14) comprend des câbles de tension en acier (22) pour comprimer le béton (paragraphe 

28), telle que cette base (14) est partiellement noyée dans le sol, servant ainsi de fondations. 

 
L’objet de la revendication 1 diffère de D1 en ce que la base en béton comporte, dans sa partie noyée 

dans le sol des rainures longitudinales permettant de transmettre au sol les charges de torsion. 

Le problème que la présente invention se propose de résoudre peut être considéré comme améliorer 

la résistance du suiveur solaire aux charges de torsion. 

La solution proposée dans la revendication 1 de la présente demande est considérée comme 
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impliquant une activité inventive au sens de l’article 28 de la loi 17-97 modifiée et complétée par la loi 

23-13. En effet, l’utilisation des rainures longitudinales dans la partie noyée d’une base de suiveur 

solaire permettant ainsi une meilleure résistance aux efforts de torsion transmises dudit suiveur vers  

ladite base n’est pas connue dans l’état de l’art et l’homme du métier n’a aucune incitation directe de 

modifier l’état de l’art afin d’arriver à cette solution. 

2-2.  Le même raisonnement s’applique à l’objet des revendications 2-16 qui satisfait également aux 

exigences de l’activité inventive conformément à l’article 28 de la loi 17-97 telle que modifiée et 

complétée par la loi 23-13. 

 
 

3. Possibilité d’application industrielle (PAI) : 

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 29 de 
la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une utilité 
déterminée, probante et crédible. 
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